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ARTICLE ADDITIONNEL 
 
 

APRÈS L'ARTICLE 25, insérer l'article suivant : 
 

La première phrase de l’article L. 314-5 du code de l’entrée et du séjour des étrangers et du 
droit d’asile est complétée par les mots :  

« ni à un ressortissant étranger poursuivi pour avoir commis sur un mineur de quinze ans 
l’infraction définie à l’article 222-9 du code pénal, ou s’être rendu complice de celle-ci » ». 

 
EXPOSÉ SOMMAIRE 

 

Cet amendement a pour objet d’empêcher la délivrance d’une carte de résident à un 
étranger poursuivi pour avoir commis sur un mineur de quinze ans des violences ayant entraîné une 
mutilation ou une infirmité permanente, telle que l’excision. 

 

 

 

 

 

 

 


